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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question algerienne (A/3197, AjC.ljL.l65) 
[suite] 

PREMIERE COMMISSION, 
SEANCE 

]eudi 7 fevrier 1957, 
a 10 h. 30 

New-York 

Constitution fran<;aise, le transfert d'autorite n'a jamais 
eu lieu, et nul ne peut soutenir valablement et en droit 
strict que 1' Algerie est partie integrante de la France. 

5. L'histoire, du reste, confirme cette these. Ce n'est 
qu'en 1875 que 1' Algerie fut consideree comme un 
ensemble de departements fran<;ais. L'evolution en fa
veur des Algeriens fut modeste; il y eut alors des ci
toyens fran<;ais et des sujets fran<;ais. Les lois fran-
<;aises ne s'appliquaient pas automatiquement a 1' Alge
rie, qui beneficiait par contre de lois speciales telles 
que celles denommees le code de l'indigenat. Apres la 
premiere guerre mondiale, le peuple algerien a tente 
de beneficier des garanties ou des droits que lui confe
rait sa qualite imposee de fran<;ais. Des Fran<;ais emi-

l. M. SLIM (Tunisie) rappelle que lors de la nents, tels que le Gouverneur general de 1' Algerie, 
dixieme session 1' Assemblee generale avait deja inscrit M. Maurice Viollette, et M. Leon Blum, alors president 
la question algerienne a son ordre du jour ( 530eme du Conseil fran<;ais, les aiderent dans cette voie, dite 
seance pleniere). A 1' epoque, I' inscription avait ete de !'assimilation. Le de bat parlementaire de 1936 qui 
votee par une tres faible majorite et en depit de la rejeta !'assimilation des Algeriens a des Fran<;ais con-
recommandation contraire du Bureau de 1' Assemblee sacra le fait que 1' Algerie, bien que groupe de departe-
(A/2980, par. 5). A la presente session, par contre, ments fran<;ais, n'etait pas la France. 
la recommandation du Bureau etait favorable a l'ins- 6. Ce ne fut que par la Constitution de 1946 que l'ega-
cription ( A/3350, par. 8) et 1' Assemblee, a sa 654eme lite des droits fut reconnue en Algerie et que la ci-
seance pleniere, ratifia cette recommandation sans ob- toyennete fran<;aise fut accordee aux Algeriens. Encore 
jection ni reserve. Une telle attitude traduit l'inquie- l'etait-elle d'une fa<;on speciale. Les deux communau-
tude grandissante des Etats Membres de l'Organisa- tes participaient aux elections dans deux colleges dif-
tion des Nations Unies en face de la situation en ferents et etaient representees, tant a 1' Assemblee na-
Algerie. tionale qu'a 1' Assemblee algerienne, par le meme 
2. II importe done d'etudier cette situation, d'en re- nombre de deputes, en depit de l'inegalite numerique 
chercher les causes profondes et de degager les recom- des deux populations. 
mandations appropriees que 1' Assemblee generate pour- 7. Si done, selon les apparences, 1' Algerie ne se dis-
rait faire en vue de mettre fin a cette guerre entre deux tingue pas du reste de la France, administrativement 
nations qu'une vie commune de 127 ans porte natu- parlant, la realite est tout autre. La population est re-
rellement a cooperer. partie en deux categories. La fonction publique, tout 
3. La delegation tunisienne ne pensait pas que la de- au moins en ce qui concerne les postes d'autorite et de 
legation fran<;aise souleverait une exception d'incom- direction, est en fait reservee aux Europeens ; la preuve 
petence de !'Organisation des Nations Unies en invo- en est que c'est seulement maintenant que le Gouver-
quant 1' Article 2, paragraphe 7, de la Charte. I1 con- nement fran<;ais envisage d'ouvrir largement la fonction 
vient de rappeler que la meme argumentation avait ete publique aux musulmans. L'argument souvent cite se-
invoquee par la France en 1952, 1953 et 1954 a propos Ion lequel seul le defaut de competence empechait les 
de !'affaire tunisienne. Algeriens d'acceder a tous les postes d'administration 

n'est pas valable, car il amenerait logiquement a la 
4. En fait, 1' Algerie et la France ont toujours ete conclusion que l'reuvre educatrice de la France en 
des entites differentes. Des historiens fran<;ais ont am- Algerie ne touchait pas les Algeriens. 
plement prouve que 1' Algerie d'avant 1830 constituait 
un Etat muni d'une organisation administrative reelle 8. Une loi du 20 septembre 1947 a defini le statut 
et aupres duquel etaient accredites les consuls etran- de 1' Algerie. La personnalite juridique de 1' Algerie est 
gers. La conquete d' Alger ne mentionne aucun acte affirmee par I' article premier, qui reprend le principe 
d'abandon de son autorite par l'ancien detenteur de la etabli par la loi du 19 decembre 1900. Cette personna-
souverainete algerienne; or, il est un principe de droit lite entraine plusieurs consequences, dont l'autonomie 
constant que la conquete militaire d'un territoire ne financiere, !'organisation particuliere, !'existence d'un 
fait jamais perdre au peuple qui l'habite sa souverainete haut fonctionnaire a la tete du groupe de departements, 
et qu'il n'y a pas prescription en cette matiere. Seul un les pouvoirs reconnus a 1' Assemblee algerienne en rna-
plebiscite librement tenu en faveur d'une fusion avec le tiere budg.etaire, fiscale, legislative et reglementaire. 
peuple conquerant pourrait modifier ce droit autrement Un tel statut special n'est comparable a aucun autre 
imprescriptible. Un tel vote populaire n'ayant pas eu systeme existant en France metropolitaine. 
lieu, car on ne peut considerer comme un plebiscite 9. L'etude des documents internationaux du reste, et 
purement algerien le vote obtenu en 1946 au sujet de la en particulier celle du Traite de !'Atlantique nord, de-
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montre qu'une mention Speciale est faite de I' Algerie a 
cote de Ia France. 
10. En depit de ces faits, la delegation franc;aise con
tinue a appuyer sa these d'incompetence sur une inter
pretation de 1' Article 2, paragraphe 7, de Ia Charte. 
Or, a plusieurs reprises, !'Organisation des Nations 
Unies a ecarte !'Article 2, paragraphe 7, lorsqu'elle a 
estime que la situation dont elle etait saisie etait suffi
samment grave pour justifier !'adoption de certaines 
mesures. II suffit de citer a cet egard la question de 
Hongrie ou celle, du traitement des personnes d'origine 
indienne en Union Sud-Africaine et de Ia politique 
d' apartheid poursuivie par le gouvernement de ce pays. 
II est significatif de rappeler qu'a !'occasion de cette der
niere question, un vote separe a ete demande sur le para
graphe 3 du dispositif de la resolution contenue dans le 
document A/3508, parce que certains representants y 
voyaient une intervention dans les affaires interieures 
de l'Union Sud-Africaine et que, en adoptant ce para
graphe ( 648eme seance pleniere), 1' Assemblee a ecarte 
la theorie du domaine reserve. 
11. La delegation franc;aise invoque egalement 1' Ar
ticle 11 de la Charte ou elle voit une limitation des 
pouvoirs de !'Organisation des Nations Unies. Nean
moins, le paragraphe 4 de cet article rappelle !'appli
cation tres generale de 1' Article 10 qui, lui-meme, ren
voie a 1' Article premier, lequel mentionne expresse
ment le droit des peuples a disposer d' eux-memes. 
12. II semble done bien etabli que les redacteurs de 
la Charte n'ont fait aucune omission de cette matiere. 
Du reste, le meilleur precedent peut etre tire de !'af
faire algerienne elle-meme, puisque Ia question alge
rienne fut inscrite a l'ordre du jour de Ia dixieme 
session de 1' Assembh~e general e. Si, par la suite, 1' As
semblt~e a decide de ne pas poursuivre I' exam en de ce 
point, c' est pour des raisons etrangeres a Ia question 
de competence, comme le montre bien Ia resolution 909 
(X) par laquelle l'Assemblee generale declare qu'elle 
n'est plus saisie "de ce point de l'ordre du jour". 
13. En depit du fait que 1' Assemblee generale, a sa 
onzieme session, ne desavouera surement pas !'attitude 
adoptee a sa dixieme session, la France s'obstine a af
firmer !'incompetence de !'Organisation des Nations 
Unies. On peut done se demander quelle est la portee 
reelle de 1' Article 2, paragraphe 7. Ce texte a pour but 
de sauvegarder la souverainete des Etats; il constitue 
en quelque sorte une barriere, une limite a la compe
tence de !'Organisation. Par la, il porte atteinte a la 
vocation universelle que les fondateurs de !'Organisa
tion des Nations Unies ont souhaite donner a celle-ci. 
Mais, s'il est logique, puisqu'en l'etat actuel des choses 
Ia souverainete des Etats doit etre respectee, de Ia pro
teger contre les manceuvres eventuelles, il est non 
moins certain que ce principe ne doit pas tenir en echec 
les grandes idees qui sont a Ia base du preambule de Ia 
Charte et d'apres lesquelles il importe de preserver le 
genre humain du fleau de Ia guerre et de proteger 
l'homme de l'homme. Ces principes, dans une societe 
organisee internationalement, doivent 1' em porter sur la 
theorie du domaine reserve. 

14. Or, en Algerie, la situation s'aggrave sans cesse. 
Le conflit s'etend, risquant de compromettre a breve 
echeance la paix dans une partie du monde. Au cours 
de l'histoire, lorsqu'un peuple a lutte pour defendre son 
droit a la vie, il a ete reconnu, et ce fut meme un prin
cipe maintes fois defendu par Ia France, que des tierces 
puissances pouvaient intervenir dans le conflit. II est 
done du devoir de 1' Assemblee generale d'examiner 

!'affaire algerienne dans sa substance. Le Gouverne
ment franc;ais pretend que Ia question algerienne est 
une affaire interne et que ses troupes ne sont pas enga
gees dans des ope:rations de guerre, mais de police. On 
peut se demander si, comme l'a dit M. Spaak, repre
sentant de Ia Belgique ( 576eme seance ph~niere), se 
referant a Ia situation en Hongrie, il ne s'agit pas 
d'une affreuse comedie. 
15. Car les faits sont les suivants. Le ler novembre 
1954, Ia revolte eclata soudain en Algerie. Dans les 
24 heures, le Gouvernement franc;ais prit les mesures 
de protection et de repression necessaires. Ces mesures 
furent importantes, energiques et variees. Mais Ia re
pression ne fait que renforcer !'insurrection et le cycle 
infernal commence pour ne plus s'arreter. 
16. Laguerre d'Algerie n'est pas une guerre normale 
ou deux armees se font vis-a-vis et luttent par des 
moyens connus. On a parle des assassinats de civils 
commis par ceux qu' on appelle les fellagha. Des bro
chures sur ce sujet ont ete distribuees avec dates et 
explications. Or, il est notoire qu'aucun des faits men
tionnes ne s'est produit pendant les huit premiers mois 
de I' insurrection, alors qu' en revanche la pacification 
a ?ebute des les premiers jours par des "ratissages" 
qm, sous couvert de recherche des resistants, etaient 
destines plutot a 1ntimider Ia population. En fait, ces 
operations, menees avec Ia plus grande brutalite, ont 
prouve avoir un effet contraire, et beaucoup d'hommes, 
qui avaient ete victimes dans leurs families ou dans 
leurs biens de ces sevices, ont renforce les rangs de Ia 
resistance algerienne. C'est ainsi peut-etre que l'.on 
pourrait expliquer les attentats contre les civils qui 
n'ont commence que huit mois apres le debt.Jt de 
I' insurrection. 
17. Quoi qu'il en soit, ce qu'il importe de souligner, 
c' est le caract ere tres particulier de Ia guerre en Alge
rie. II existe a cote~ d'un aspect purement militaire un 
autre aspect, qui se manifeste par des represailles com
mises par les forces de l'ordre qui ont theoriquement 
pour mission de faire respecter les droits de l'homme 
que la France· a toujours proclames depuis 1789. 
18. Ce n'est pas encore tout, car, prenant pretexte des 
actes commis par les resistants algeriens, des groupes 
de Franc;ais se sont constitues pour commettre, avec les 
armes que leur ont confiees les autorites pour se de
fendre des attaques possibles des fellagha} des actes 
de terrorisme contre les Algeriens. Bien que, lorsqu'~m 
scandale eclate a ce sujet, le Gouvernement franc;ais 
ordonne une enquete qui aboutit quelquefois a des sanc
tions contre certains fonctionnaires, il est etabli qu'un 
tel comportement correspond a Ia conviction de cer
taines personnalites selon laquelle on n'arrive a bout 
du terrorisme que par le contre-terrorisme. Aussi des 
groupes algeriens soudoyes et armes ont-ils ete cons
tit~es pour Iutter dans Ia montagne contre les natio
n.ahstes. En fait, ces groupes rejoignirent purement et 
stmplement !'autre hord. 

19. Des chiffres d~emontreraient, s'il en etait besoin, 
I~ gravite de. Ia situation en Algerie. Selon I~s · statis~ 
t~ques fran~atses! pour,, l:anne~ 19~6, les pertes alge
nennes nationahstes s eleveratent a 18.060 persotines 
et les pertes franc;ai.ses a 2.435 personnes. Devant urte 
situation aussi serieuse, !'Organisation des- Nations 
Unies se doit de degager les causes du conflit et de- re
commander les solutions appropriees. 

20. Contrairement ;3. ce qui a ete affirme, le peuple al
gerien n'a jamais ete: content de son sort, et ce ne sont 
done pas des excitations etrangeres qui ont provoque 
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les evenements qui se sont deroules depuis le ler no
vembre 1954. Bien avant le marxisme et le commu
nisme, bien avant que l'actuel regime egyptien ne prit 
naissance, bien avant que la Tunisie ne recouvrat son 
independance, le peuple algerien avait manifeste son 
mecontentement. Dire que !'insurrection provient de 
causes etrangeres, c' est chercher a oublier la realite 
algerienne ou encore a la cacher a des fins de politique 
interne qui ne doivent pas entrer dans les preoccupa
tions presentes. 
21. La cause reelle tient aux faits que 1' Algerien est 
considere dans son propre pays comme un inferieur. 
I1 n'a connu en fait d'egalite que celle devant la cons
cription et l'impot. Certes, la delegation tunisienne se 
plait a reconnaitre les realisations de la France en Al
gerie. Mais elle est obligee de constater que ces efforts, 
qui sont considerables, beneficient surtout a 1' element 
d'origine europeenne et plus particulierement aux 
40.000 families de souche fran~aise. Ceci est vrai tant 
dans le domaine culture!, ainsi que le prouve le pro
gramme de scolarisation, que dans celui de !'agriculture. 

22. I1 doit etre souligne une fois de plus que rinsur
rection algerienne de novembre 1954 a des causes 
exclusivement nationalistes. 

23. Le representant de la Tunisie demande queUes 
seront les solutions que 1' on pourra proposer pour re
soudre un tel probleme. 

24. La delegation tunisienne regrette d'avoir a dire 
qu'elle n'a pas ete convaincue par la France que la so
lution proposee par cette derniere etait appropriee. 
D'ailleurs, il s'agit avant tout de convaincre le peuple 
algerien. Si ce dernier etait satisfait, et s'il avait ac
cepte pareille solution, 1' Assemblee generale n'aurait 
pas eu a s'en occuper. Mais le peuple algerien montre 
clairement qu'il entend recouvrer l'exercice de sa sou
verainete, le droit a disposer librement de lui-meme et 
a gerer democratiquement ses propres affaires. L'Orga
nisation des Nations Unies se dejugerait gravement si 
elle n'affirmait pas ce droit. Sans doute la Tunisie 
aurait-elle prefere que !'Organisation n'ait pas a s'oc
cuper de cette question. Le Gouvernement tunisien a 
fait de son mieux pour que des negociations soient 
entreprises. L'arrestation des chefs algeriens en route 
vers une conference de paix a rendu vaines ces tenta
tives. II semble qu'a l'heure actuelle la France ne soit 
pas en mesure de reconnaitre au peuple algerien son 
droit a la libre determination. Mais les raisons fran
<;aises, qui sont de politique interne, ne lient en aucune 
fa~on !'Organisation des Nations Unies qui, en fait, 
aidera la France par son action. 
25. La delegation tunisienne estime qu'une interven
tion de !'Organisation ne compliquerait pas la situation 
en encourageant les Algeriens a la lutte. Elle est con
vaincue au contraire que depuis longtemps ces derniers 
sont victimes d'un veritable deni de justice qui les a 
contraints a un combat de plus en plus violent. Nul 
doute que, si l'on avait applique le statut de 1947 loya
lement, on n'aurait pas assiste a cette defiance et a ce 
refus d'adhesion qui se sont manifestes a l'egard de 
toute espece de statut octroye. En fait, chaqne fois que 
le peuple algerien a proteste contre une injustice comme 
celle decoulant des elections truquees, chaque fois qu'il 
a reclame un droit qui lui etait du, il s'est heurte a un 
refus categorique. Si par la suite on a fini par faire 
droit a ses demandes, c'etait malheureusement trop 
tard, il n'etait plus receptif. 
26. Sans doute, 1' Assemblee generale ne constitue pas 
un tribunal international habilite a prononcer des ar-

rets; elle peut neanmoins formuler des recommanda
tions par lesquelles elle se prononce sur les questions 
qui lui sont soumises. Si sur la question algerienne 
1' Assemblee ne se pronon~ait pas pour dire le droit en 
toute justice, pour recommander un cessez-le-feu et 
1' ouverture de negociations directes en vue d'un regle
ment pacifique du differend, apres avoir prealablement 
affirme le droit du peuple algerien a la libre determi
nation, elle commettrait un evident deni de justice sur 
le plan international. 
27. Comme l'a declare M. Bourguiba, president du 
Conseil tunisien, devant 1' Ass em blee generale des N a
tions Unies ( 590eme seance pleniere), le meilleur ser
vice a rendre a un ami engage dans une route sans 
issue n' est pas de le laisser continuer son chemin et de 
l'y enfoncer davantage sous pretexte de menager sa 
susceptibilite, mais bien plutot de tout faire pour le 
ramener dans la bonne voie, celle ou il retrouvera, en 
meme temps que son interet veritable, la confiance et 
l'amitie des autres nations. La delegation tunisienne 
croit done fermement qu'il est du devoir de !'Organisa
tion des Nations Unies d'affirmer, la France ne pou
vant actuellement le faire, le droit du peuple algerien a 
son independance. Cette affirmation n'implique nulle
ment que cette independance doive se realiser imme
diatement ou qu'elle soit une sorte de rupture brutale 
des liens que 127 ans de vie commune, bonne ou mau
vaise, ont crees entre les peuples algerien et fran~ais. 
Des etapes pourraient etre envisagees, des transitions 
menagees, des interets reciproques garantis et une coo
peration sur des bases nouvelles pourrait s'etablir. Tout 
cela gagne a etre convenu librement et dignement entre 
la France et 1' Algerie. Le peuple algerien est certaine
ment assez realiste pour comprendre, une fois que son 
droit a l'independance aura ete reconnu, la necessite 
des transitions, des etapes, et la legitimite de certains 
interets. I1 serait alors plus accessible a une recomman
dation de cessez-le-feu; et ce n'est pas lui qui, apres 
avoir lutte contre les inegalites et les prejuges, risque
rait, une fois en mesure de prendre ses responsa
bilites, de commettre des actes de la meme nature 
que ceux dont il a tant souffert. I1 convient neanmoins 
d'insister sur l'urgence d'une action, car les solutions 
qui auraient ete acceptees en 1954 ne sont plus accep
tables aujourd'hui et celles qui le sont en ce debut de 
1957 ne le seront peut-etre plus a la fin de l'annee. 

28. L'exemple de la Tunisie est un garant de ce 
qu'une fois la paix retablie l'amitie pourra refleurir sur 
les bases solides du respect mutuel et de la dignite. 
Mais actuellement une situation de guerre existe en 
Algerie, ou les droits fondamentaux de l'homme ont ete 
foules aux pieds. C'est le devoir de !'Organisation des 
Nations Unies d'agir pour y substituer au plus vite 
la paix et la concorde. 

29. M. NU~EZ PORTUONDO (Cuba) dit que la 
position de sa delegation est bien connue. I1 est evident 
que de petits Etats ne peuvent subsister qu'en respec
tant invariablement le droit des autres. C'est pourquoi 
Cuba a toujours respecte ses obligations internatio
nales. Dans le cas de l'attaque contre l'Egypte, elle 
s'est prononcee en faveur des projets de resolution qui 
tendaient a mettre fin a l'agression; de meme, dans le 
cas de la Hongrie, elle s' est prononcee en faveur de 
proj ets de resolution tendant a empecher qu'une vio
lation de la Charte des Nations Unies et des principes 
du droit international ne devienne un fait accompli. 
Les Etats Membres ne peuvent pas tous revendiquer 
une position aussi logique. C'est ainsi qu'un certain 
nombre de delegations ont emis un vote favorable a 
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!'occasion de la question d'Egypte, mais ont garde le 
silence ou se sont refuses a voter en faveur de resolu
tions qui avaient le meme objet, dans le cas de !'affaire 
de Hongrie. II est vrai qu'on a pretendu que les deux 
cas n'etaient pas les memes; cette objection est facile
ment refutable si I' on considere qu' en deux semaines 
le nombre de victimes en Hongrie, a la suite de la re
pression sovietique, fut plus eleve que celui de toutes 
les victimes d'Egypte, de Chypre et d' Algerie. 
30. La position de Cuba en faveur de l'independance 
des peuples coloniaux est egalement bien connue. A ce 
propos, cependant, on ne peut s' empecher de con stater 
que le probleme que pose !'existence d'une centaine de 
millions de personnes subjuguees par Ia domination 
sovietique constitue egalement un element du colonia
lisme qui devrait etre resolu de ]a meme fa<;on. 
31. L'affaire algerienne est incontestablement regret
table et douloureuse. N eanmoins, elle ne peut etre dis
cutee quant au fond par !'Organisation des Nations 
Unies. En effet, lors de la fondation de !'Organisation 
en 1945, I' Algerie faisait partie integrante de la France. 
ce qui ne fut conteste par personne. Etant donne qu'au
cun principe du droit international et qu'aucune dis
position de la Charte ne permettent de modifier la geo
graphic politique d'un Etat, il n'appartient pas a !'Or
ganisation des Nations U nies de se prononcer dans le 
cas present. Au surplus, une intervention de !'Orga
nisation creerait un precedent dont les consequences 
seraient particulierement graves. L'Artide 2, para
graphe 7, de la Charte est categorique. Par consequent, 
il est inimaginable que !'Organisation suggere a la 
France, en Ia matiere, une ligne de conduite semblable 
a celle qu'a proposee le representant de la Syrie 
(832eme seance), Iequel a ebauche une veritable cons
titution algerienne. 
32. Le principe de la non-intervention dans les af
faires interieures d'un Etat est a la base de !'Organisa
tion des Etats americains. Ce principe est essentiel, si 
l'on veut eviter des actions arbitraires. A plus forte 
raison doit-il etre applique dans les relations entre 
Etats qui ne sont pas lies aussi solidement. Alors que 
I' intervention de !'Organisation des Nations U nies 
dans le cas de la Hongrie se justifiait par le fait qu'elle 
avait ete demandee (A/3251) par le gouvernement le
gitime de la Hongrie, en !'absence d'une telle demande 
de la part de la France, !'Organisation ne peut inter
venir d' elle-meme. 
33. Dans le cas du Maroc et de la Tunisie, la dele
gation de Cuba a adopte une attitude constructive. Elle 
a recommande le recours a des negociations directes 
entre la France d'une part, la Tunisie et le Maroc de 
!'autre. Cette recommandation se justifiait du fait que 
Ie Maroc et la Tunisie, bien que sous protectorat fran
c;ais, avaient garde certains attributs de Ia souverainete. 
II n' en est pas ainsi en ce qui concerne 1' Algerie. Ces 
recommandations se sont averees realistes puisque, 
sans !'intervention de !'Organisation des Nations Unies, 
le Maroc et la Tunisie sont devenus independants, Ia 
France offrant ainsi au reste du monde un exemple 
peu commun de sagesse politique. 
34. II est evident qu'il y a en Algerie des partisans 
d'un changement de statut. Toutefois, on ne peut ac
cepter la methode qu'ils preconisent pour obtenir !'in
dependance. Le terrorisme et l'assassinat de civils 
doivenf etre resolument rejetes. De plus, !'intervention 
avoues de communistes franc;ais et sovietiques ne 
manque pas de provoquer de serieux soup<_;ons, car ce 
n' est pas ht liberte qu'ils recherchent, mais uniquement 
!'extension de l'emprise sovietique. 

35. La delegation cubaine ne s'est pas opposee a !'ins
cription de la question algerienne a l'ordre du jour de 
1' Assemblee generale, quoiqu'elle considere que I' As
semblee ne soit pas competente pour s'occuper du fond 
de la question. Elle estimait en effet qu'une discussion 
serait utile et pourrait permettre a la France de trou
ver plus facilement une solution satisfaisante au pro
bleme. D'ailleurs, !'attitude de la France a !'Organi
sation des Nations Unies est telle qu'on peut lui faire 
confiance. Aussi bien dans les questions du Maroc et 
de Tunisie que dans celle de Suez, elle s'est montree 
respectueuse des recommandations de 1' Assemblee. 

36. En bref, Cuba eprouve du respect pour les Etats 
arabes, et entretient des relations cordiales avec eux. 
II comprend les aspirations nationales des peuples et 
les accepte si elles sont compatibles avec les dispositions 
de la Charte des Nations U nies et les principes du 
droit international. II a montre, dans le cas de l'Egypte, 
qu'il n'etait pas oppose a de justes revendications. 
N eanmoins, ii estime que les droits de tous les Etats 
doivent etre respectes; c'est pourquoi il serait dan
gereux d'entrainer !'Organisation des Nations Unies 
dans une impasse, en adoptant une resolution inappli
cable, sans aucun avantage pour la France ni pour 
I' Algerie. 

37. Du point de vue de la procedure, il serait prefe
rable de ne rediger aucun projet de resolution. Mais, 
si la Commission vent se conformer a la pratique etablie, 
elle peut adopter un texte. La delegation cubaine, 
d'accord avec d'autres, estime qu'il serait possible d'ex
primer, dans un projet de resolution, ce qui est cher 
a toutes les delegations, a savoir l'espoir que la question 
algerienne pourra etre resolue par des moyens paci
fiques et democratiques. Ce serait la la meilleure fa<_;on 
pour la Commission de se montrer fidele aux interets 
les plus eleves de !'Organisation des Nations Unies, 
du peuple algerien et du peuple franc;ais. 

38. La delegation de Cuba exprime Ie vceu que Ie 
sacrifice de tous ceux qui sont morts au cours du conflit 
n'aura pas ete vain et aura aide a trouver une solution 
acceptable pour tous. 

39. M. GERBI ( Libye) exprime !'inquietude de son 
pays a l'egard du probleme algerien, inquietude qui 
s'explique par la communaute d'histoire, de langue, de 
religion et de frontieres entre 1' Algerie et la Libye. 

40. On ne peut pretendre que I' Algerie fasse partie 
de la France puisque, sur 12 millions d'habitants, 11 
sont d'origine arabe, tandis que le million d'etrangers 
ne sont pas to us Franc;ais. La France a envahi I' Algerie 
en 1830 et, depuis, par une politique d'assimilation, 
l'a privee de ses caracteristiques nationales. C'est par 
une ordonnance unilaterale que I' Algerie fut consideree 
comme partie integrante de la France en 1834; plus 
tard, les Algeriens devinrent sujets franc;ais. Certes, 
en 1946, un nouveau statut octroya la citoyennete 
fran<;aise a to us les habitants de I' Algerie. N eanmoins, 
il s'agissait hi d'une fiction juridique et non d'une reali
te. En effet, deux colleges furent institues, elisant le 
meme nombre de representants aux diverses Assem
blees, ce qui revenait a octroyer aux Fran<_;ais 11 fois 
plus de voix qu'aux Arabes. Meme discrimination en ce 
qui concerne !'instruction publique, ou, pour des raisons 
de fait ou de droit, les Arabes sont tres defavorises. Le 
pourcentage des non-illettres est reste tres bas: il est de 
10 pour 100 dans les villes et sans doute de mains de 2 
pour 100 dans les autres regions. En matiere econo
mique egalement, ]a misere oblige un grand nombre 
d' Algeriens a emigrer en France, ou ils vi vent dans des 
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taudis, ce qui n'empeche pas qu'au cours des deux 
guerres mondiales un grand nombre d'entre eux soient 
morts pour Ia France. 
41. Les reformes que le Gouvernement franc;ais a 
essaye d'introduire n'ont pu aboutir, parce qu'elles 
etaient fondees sur les premisses erronees de l'appar
tenance des Algeriens a Ia nation franc;aise. Le peuple 
algerien est assujetti a une domination coloniale im
placable, et soumis a un processus de denationalisation 
par Iequel sa langue, sa culture, ses traditions, sa 
structure sociale meme sont mises en peril, conforme
ment a Ia politique franc;aise bien connue d'assimilation. 
42. Le Gouvemement fran<;ais, pour des raisons de 
prestige et d'interet, se refuse a voir !'evidence. C'est 
la politique franc;aise en Algerie qui a irrite le peuple 
algerien au point de I' en trainer dans Ia lutte pour son 
independance. Les divers gouvernements franc;ais n'ont 
rien fait pour rendre justice au peuple algerien. La 
politique d'arbitrage entre les deux elements du pays 
n'a jamais ete appliquee. Frustres dans leurs espe
rances, de plus en plus aigris par !'attitude rigoureuse 
de Ia France, Jes Algeriens ont entrepris la lutte pour 
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leurs droits. La reponse franc;aise a pris la forme d'une 
implacable repression politique et militaire. En 1945, 
les troupes franc;aises ont extermine 45.000 Algeriens 
dans le district de Constantine. Des· expeditions puni
tives du meme genre ont eu lieu en 1947 et en 1949 
et finalement dans l'Aures en 1952. La lutte des Alge
riens a revetu Ia forme d'une resistance bien organisee, 
grace a Ia creation d'une armee de liberation nationale 
et d'un front de liberation nationale. Ces deux organi
sations dirigent aujourd'hui le peuple algerien mili
tairement et politiquement dans sa lutte pour la defense 
de ses droits et de sa liberte contre la domination 
coloniale franc;aise. 
43. La solution du probleme reside dans cette assem
blee et exige la cooperation de la France. II s'agit de 
reconnaitre les droits legitimes du peuple_ algerien; 
d'une telle solution emanerait une ere d'entente et de 
collaboration entre Ia France et 1' Algerie, fondee sur 
le respect mutuel et la reconnaissance des interets des 
deux pays. La cause de la liberte est une et indivisible. 
L'Assemblee generale devrait en convenir. 

La seance est levee a 12 h. 45. 
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